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CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2009 
 

PROCES VERBAL 
 
 

Convocation 
 

du 21 avril deux mil neuf adressée à chaque conseiller pour la séance du vingt huit avril deux mil neuf. 
**** 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. SUBVENTIONS COMMUNALES 2009  
2. BUDGET COMMUNE 

• Virement de crédits 
3. ACQUISITIONS D’IMMEUBLES 

3.1. Commune / M. Patrice BRUN  
3.2. Commune / M. et Mme Jean-Jacques BASTIE  

4. SECURITE ROUTIERE 
• Désignation d’un correspondant communal 

5. COMMISSION COMMUNALE D’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES 
• Rapport annuel 2008  

6. ECLAIRAGE PUBLIC 
• Convention de mandat Commune / S.D.E T.  

7. RESSOURCES HUMAINES 
• Personnel communal : mise à jour du tableau des effectifs  

8. COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DU CONSEIL AU MAIRE 
 

**** 
 

L’an deux mil neuf le vingt huit avril à dix huit heures quinze, le Conseil Municipal de St-Sulpice, légalement 
convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Bernard SOULET, Maire. 
 
Etaient présents : M. Bernard SOULET, Maire - MM. Robert GROWAS, Bernard VERGNAUD, Mme 
Evelyne COURNAC, MM. Jean-Claude AURIOL, Michel COLS, Mme Marie-Josée LANTES, Adjoints - Mme 
Eliane PRAT, MM. Jacques ESPARBIE, Edmond FERRER, Mme Monique GISQUET, MM. Henri 
DOURNES, Patrick BALLAND, Marino SCANDELLA, Mmes Marie-France BRU, Hélène RIGAL, M. Alain 
CHABAUD, Mmes Geneviève PARAYRE, Laurence SENEGAS, MM. Jean-Claude LAURENS, Michel 
MARQUES, Mmes Sandrine BONNEL, Véronique REVELLO 
 
Excusés : Mme Nicole BERSIA (procuration à Mme Eliane PRAT), Mme Josette DUPUIS (procuration à M. 
Bernard VERGNAUD), Mme Edwige RULLIER (procuration à M. Bernard SOULET), Mme Anne VUILLET 
(procuration à Mme Evelyne COURNAC), M. Nicolas BERTY (procuration à M. Michel COLS), M. Joël 
PASQUIER (procuration à M. Michel MARQUES) 
 
Secrétaire de séance : M. Jacques ESPARBIE 

**** 
 
Le procès verbal du Conseil Municipal du 30 mars 2009 est approuvé. 
 

**** 
En préambule aux questions inscrites à l’ordre du jour M. le Maire informe l’Assemblée de la cérémonie 
« Citoyenneté » qui se déroulera à l’Hôtel de Ville le vendredi 15 mai à 20 h 30 en présence de certains élus 
qui remettront aux jeunes majeurs de 18 ans leur première carte d’électeur.  
 
A noter que Mme Anne VUILLET ne participera au vote qu’à partir de la question n° 3. 
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1 - SUBVENTIONS COMMUNALES 2009 (DL-090428-0044) 

 
A la demande de M. le Maire, M. Jean-Claude AURIOL, Adjoint, propose d’arrêter, pour 2009, la liste des 
associations et autres personnes de droit privé bénéficiaires des subventions communales annuelles pour 
leur fonctionnement. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu les documents produits à l’appui des demandes de subventions communales ; 
- Vu les avis des commissions municipales « Sport, culture, jeunesse, associations et manifestations » du 

27 mars 2009, « Finances, administration générale et ressources humaines » du 20 avril 2009 et les 
explications fournies ; 

- Vu les propositions qui lui sont soumises ; 
- Considérant la participation de ces associations et autres personnes de droit privé à la vie locale ainsi 

que les besoins liés à leur fonctionnement ; 
- Considérant que M. Edmond FERRER a quitté la séance ; 

 
DECIDE, par 20 voix 

(8 abstentions* : M. Alain CHABAUD, Mmes Geneviève PARAYRE, Laurence SENEGAS, MM. Jean-Claude LAURENS, Joël 
PASQUIER, Michel MARQUES, Mmes Sandrine BONNEL, Véronique REVELLO) 

 

- d’arrêter la liste des subventions communales 2009 telle qu’elle est annexée à la présente délibération. 

- d’inscrire, par virement de crédits n° 1 / 2009, ce montant à l’article 6574 « subventions de 
fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » du budget primitif de la Commune. 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
* M. Alain CHABAUD s’abstient en raison de la reconduction du mode de calcul de l’année précédente et du manque de lisibilité des 
critères retenus en termes d’attribution des subventions. il demande plus de transparence et d’objectivité. 

 
* M. Michel MARQUES s’abstient en raison de la non communication des rapports d’activités remis par les associations justifiant les 
subventions versées avec des fonds publics. Il demande le coût réel  de chaque association qui est différent  suivant la nature de 

l’activité de l’association (sportive ou culturel). 

A - ASSOCIATIONS SPORTIVES 32 600,00        

ASTRONUTS DE SAINT-SULPICE 707,00             

Exceptionnelle : pass été / CEL -                   

BASKET 3 375,00          

FOOTBALL 8 972,00          

Exceptionnelle : pass été / CEL -                   

JUDO 2 556,00          

KARATE 1 511,00          

PATINAGE ARTISTIQUE 1 474,00          

POINTES DU CASTELA 754,00             

Exceptionnelle : pass été / CEL -                   

RUGBY 4 517,00          

Participation licences 1 000,00          

Exceptionnelle : CEL 250,00             

TEMPO GYM 5 008,00          

Exceptionnelle : organisation championnat -                   

Exceptionnelle : pass été / CEL -                   

TENNIS 2 203,00          

VOLLEY 273,00             

Exceptionnelle : pass été / CEL -                   

Formule = xK + nJ  Montant Valeurs : 
J1 = 15,30  / J2 = 7,65 

K = 90 

VOTE 2009
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B - ASSOCIATIONS SPORTS ET LOISIRS 5 256,00          

AQUASSOS 2 + 61 = 646,65             

Exceptionnelle : pass été / CEL -                   

AS DU VOLANTS 2 + = 180,00             

Exceptionnelle : pass été / CEL -                   

BABY PLOUF 1 + = 90,00               

CHASSE 5 + = 450,00             

CLOCHES PIEDS 3 + = 270,00             

ECOLE DE NATATION 1 + 41 = 403,65             

Exceptionnelle : pass été / CEL -                   

ESPOIR PETANQUE 3 + = 270,00             

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 3 + 37 = 553,05             

IPAC 1 + = 90,00               

PECHE 4 + = 360,00             

PETANQUE DU GRAND ROND 7 + 12 = 721,80             

Exceptionnelle : pass été / CEL -                   

ROLLER SKATE CLUB 1 + 19 = 235,35             

Exceptionnelle : CEL -                   

SAINT-SULPICE HOCKEY CLUB 1 + 10 = 166,50             

SAINT-SULPICE HUO YUNG CLUB (Taekwondo) 1 + 22 = 258,30             

SCOUTS DE France 1 + 38 = 380,70             

ST-SUL' A VELO 1 + = 90,00               

TAROT CLUB 1 + = 90,00               

C - ASSOCIATIONS SOCIO-CULTURELLES 87 437,85        

AILES DU CASTELA 3 + = 270,00             

AMIS DU JOYEUX BOUCHON (sous réserve du festival) 1 500,00          

ATELIER DESSIN / PEINTURE 1 + = 90,00               

CLUB AQUARIOPHILE 2 + = 180,00             

COMITE DES FETES 11 858,80        

ECOLES QUI CHANTENT 15,30               

FEDERATION DES ŒUVRES LAIQUES 1 + = 90,00               

FOYER SOCIO EDUCATIF DU COLLEGE PIERRE SUC 2 + = 180,00             

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 12 076,00        

Exceptionnelle : pass été / CEL 1 650,00          

Exceptionnelle : fête de la musique 400,00             

MARCHING BAND 24 + 12 = 2 343,60          

Enseignement musique 3 000,00          

Ecole de solfège 1 000,00          

OFFICE DU TOURISME 25 + = 2 250,00          

Participation emplois 49 820,00        

PREMIERES SCENES 2 + = 180,00             

PROFUSION 3 + = 270,00             

SAINT-SULPICE MODELISME 2 + 11 = 264,15             

Exceptionnelle : organisation salon -                   

Formule = xK + nJ

VOTE 2009

Valeurs : 
J1 = 15,30  / J2 = 7,65 

Montant
K = 90 
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2 - BUDGET COMMUNE  
  
 * VIREMENT DE CREDITS N° 1 / 2009 (DL-090428-0045) 
 
A la demande de M. le Maire, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, expose que pour mettre en œuvre 
les dispositions de la délibération n° DL-090428-0044 du 28 avril 2009 et procéder au versement des 
subventions communales correspondantes pour l’année 2009 aux associations et autres personnes de droit 
privé, il y a lieu de procéder à un virement de crédits au budget de la Commune. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, livre III – Titre 1° et notamment les articles L. 2311-1 et 

L. 2312-2 ; 
- Vu le budget  primitif  2009 de la Commune ; 
- Vu sa délibération n° DL-090428-0044 du 28 avril 2009 ; 
- Vu l'insuffisance des crédits inscrits au budget primitif 2009 à l’article 6574 « subventions de 

fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » et les crédits ouverts au compte 
022 « dépenses imprévues » ; 

- Vu l’avis de la commission municipale « Finances, administration générale et ressources humaines » du 
20 avril 2009 et l’exposé de son rapporteur ; 

- Considérant qu’il convient de satisfaire aux exigences réglementaires ; 

D - ASSOCIATIONS D'INTERET GENERAL 10 504,00        

1 - Aide au fonctionnement 8 974,00         

A.D.I.L. 2 + = 180,00             

ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE PIERRE SUC 2 + = 180,00             

CLUB ACTIVITES LOISIRS 2 + = 180,00             

COMITE DEPARTEMENTAL DE LA JEUNESSE AU PLEIN AIR 3 + = 270,00             

C.O.S. DES EMPLOYES COMMUNAUX 4 164,00          

LE RESPECT 4 000,00          

2 - Allocation de reconnaissance 1 530,00         

AMICALE DES AINES 8 + = 720,00             

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 8 + = 720,00             

PREVENTION ROUTIERE DU TARN 1 + = 90,00               

E - ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES 630,00             

COMITE D'ENTENTE 1 + = 90,00               

DEPORTES DU TRAVAIL 1 + = 90,00               

F.N.A.C.A. 1 + = 90,00               

MEDAILLES MILITAIRES 1 + = 90,00               

PRISONNIERS DE GUERRE 1 + = 90,00               

RHIN ET DANUBE 1 + = 90,00               

U.F.A.C. 1 + = 90,00               

F - DIVERS 450,00             

ECOLE DU CHAT 400,00             

MECENES DU PAYS DE COCAGNE 50,00               

TOTAL 136 877,85      



Page 5 / 16 

 
DECIDE, par 24 voix 

(5 abstentions : M. Alain CHABAUD, Mmes Geneviève PARAYRE, Laurence SENEGAS, M. Jean-Claude LAURENS, Mme Véronique 
REVELLO) 

 
- d’adopter le tableau de virement de crédits n° 1 / 2009 du budget Commune ci-après : 
 

FONCTIONNEMENT 

Objet des dépenses Diminution de crédits 
en euros 

Augmentation de 
crédits 

en euros 

022 - Dépenses imprévues 136 878  

6574 - Subventions de fonctionnement aux 
associations et autres  personnes de droit  privé 

 136 878 

Total 136 878 136 878 

 
- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
3 -  ACQUISITION D’IMMEUBLES 

  

 3.1. Commune / M. Patrice BRUN  (DL-090428-0046) 
 

M. le Maire expose à l’Assemblée les conclusions des négociations menées avec M. Patrice BRUN (domicilié 

« Bellevue » 81800 – COUFFOULEUX) concernant le projet d’achat, par la Commune, des immeubles dont il est 
propriétaire rue du 3 mars 1930 à St-Sulpice. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu les articles L 2121.29 et L 2122.21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu l’arrêté du 17 décembre 2001 modifiant l’arrêté du 5 septembre 1986 relatif aux opérations 

immobilières poursuivies par les Collectivités et Organismes Publics ; 
- Vu le plan des lieux qui lui a été remis et les explications fournies ; 
- Vu les crédits inscrits au budget 2009 de la Commune ;  
- Vu l’avis de la commission municipale « Finances, administration générale et ressources humaines » du 

20 avril  2009 et l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant que lesdits immeubles sont contigus avec des terrains communaux, leur acquisition créant 

alors une unité foncière ; 
- Considérant qu’il convient de procéder à l’acquisition desdits immeubles en vue d’augmenter les réserves 

foncières de la Commune en centre ville pour permettre la réalisation du projet de coulée verte rue du 3 
mars 1930 ; 

 
DECIDE, A L’UNANIMITE 

 
- d’autoriser l’acquisition par la Commune, des parcelles répertoriées au cadastre de St-Sulpice section B 

n° 299 (non bâtie) de 762 m  et B n° 300 (bâtie) de 49 m  appartenant à M. Patrice BRUN (domicilié 

« Bellevue » 81800 – COUFFOULEUX) aux conditions ci-après : 
* prix d’achat de 8 000  (huit mille euros) ; 

             * frais de notaire à la charge de la Commune. 

- d’habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, l’acte authentique dont la rédaction sera confiée 
à la SCP Lauzin / Nègre à Rabastens (81800). 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
 3. 2.  Commune / M. et Mme Jean-Jacques BASTIE (DL-090428-0047) 

 

M. le Maire informe l’Assemblée du projet de vente par M. et Mme Jean-Jacques BASTIE (domiciliés « Dumas » 

- 81500 LAVAUR) de la parcelle non bâtie répertoriée au cadastre de la Commune 
section E n° 1959 dont ils sont propriétaires et propose l’acquisition de ce terrain concerné par la réalisation 
du programme de coulée verte. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 



Page 6 / 16 

 
- Vu les articles L 2121.29 et L 2122.21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu l’avis de France Domaine en date du 24 avril 2009 ; 
- Vu le plan des lieux qui lui a été remis et les explications fournies ; 
- Vu les crédits inscrits au budget 2009 de la Commune ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « Finances, administration générale et ressources humaines » du 

20 avril 2009 et l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant qu’il convient de procéder à l’acquisition dudit terrain en vue de permettre la constitution de 

réserves foncières destinées à la réalisation d’un projet urbain de type coulée verte au lieu-dit « les 
Tendes » ;  

 
DECIDE, A L’UNANIMITE 

 
- d’autoriser l’acquisition par la Commune, de la parcelle répertoriée au cadastre de St-Sulpice  

section E n° 1959 de 7 222 m   appartenant à M. et Mme Jean-Jacques BASTIE (domiciliés « Dumas » - 

81500 LAVAUR) aux conditions ci-après : 
 

* prix d’achat de 23 000  (vingt trois mille euros) ; 
  * frais de notaire à la charge de la Commune. 

- d’habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, l’acte authentique dont la rédaction sera confiée 
à la SCP Lauzin / Nègre à Rabastens (81800). 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
4 - SECURITE ROUTIERE 
 
  * Désignation d’un correspondant communal  (DL-090428-0048) 

 
M. le Maire expose à l’Assemblée la teneur du courrier du 18 février 2009 par lequel M. le Préfet du Tarn 
informe la Commune que l’Etat souhaite donner une impulsion particulière à la politique locale de sécurité 
routière en poursuivant deux objectifs : 
 

- améliorer la connaissance de l’insécurité routière, professionnaliser et structurer le pilotage de l’action 
locale ; 

- renforcer la démarche partenariale avec les collectivités territoriales ainsi que la mobilisation de 
bénévoles. 

 
M. le Préfet du Tarn indique que le document général d’orientation qui  définit pour 5 ans les enjeux propres 
à chaque département sert de cadre de référence et constitue le fondement des plans départementaux 
d’actions de sécurité routière qui déterminent annuellement le financement des actions locales. 
 
L’Etat considère que la mobilisation des collectivités locales est primordiale pour que s’inscrive sur le long 
terme la baisse des accidents mortels. C’est pourquoi, M. le Préfet du Tarn sollicite le Conseil Municipal, en 
vue de la désignation en son sein, d’un correspondant en charge des questions de sécurité routière, qui sera 
l’interlocuteur privilégié de la Préfecture et établira, avec les acteurs locaux, un diagnostic de sécurité 
routière servant de support à la mise en place d’un plan d’actions. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu l’article L 2121-29 du code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la demande de M. le Préfet du Tarn du 18 février 2009 ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « Finances, administration générale et ressources humaines » du 

20 avril 2009 et l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant la nécessité de mettre en œuvre une réelle synergie entre l’Etat et la Commune pour faire 

reculer efficacement la sinistralité routière ; 
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DECIDE, 
 

- A l’unanimité, de ne pas recourir au vote à bulletin secret et de procéder à l’élection à main levée du 
correspondant communal en charge de la sécurité routière au sein du Conseil Municipal : 

Fait acte de candidature : Suffrages obtenus : 

M. Alain CHABAUD 28 voix 

M. Alain CHABAUD ayant obtenu la majorité des suffrages exprimés est élu correspondant 
communal en charge de la sécurité routière 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
5 - COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES 
 

 * Rapport annuel 2008 (DL-090428-0049) 

 
A la demande de M. le Maire, M. Bernard VERGNAUD, Adjoint, rappelle que la commission communale 
pour l’accessibilité aux personnes handicapées a été instituée par délibération du Conseil Municipal du 27 
septembre 2006 en application de l’article 46 de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
 
Elle précise que cette commission, chargée de dresser le constat de l’état de l’accessibilité du cadre bâti 
existant, de la voirie, des espaces publics et des transports doit faire part au Conseil Municipal de toute 
proposition susceptible d’améliorer en accessibilité l’existant sur le territoire de la Commune. 
 
Sur proposition de M. Bernard VERGNAUD, Adjoint, l’Assemblée est invitée à prendre connaissance du 
rapport annuel 2008. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu l’article L. 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu les dispositions de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la  participation et 

la citoyenneté des personnes handicapées ; 
- Vu sa délibération n° DL-080623-0101 du 23 juin 2008 ; 
- Vu le rapport de ladite commission qui lui a été remis ; 
- Vu l’avis de la commission communale d’accessibilité aux personnes handicapées du 27 octobre 2008 et 

l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant le caractère réglementaire dont relèvent les travaux de ladite commission et l’objectif 

d’amélioration des conditions d’accessibilité aux personnes handicapées ; 
 

DECIDE, A L’UNANIMITE 
 

- de prendre acte du rapport de l’année 2008 de la Commission pour l’accessibilité aux personnes 
handicapées tel qu’il est établi. 

- de statuer sur les propositions faites au Conseil Municipal par la commission pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées et d’arrêter les mesures adaptées. 

- de transmettre ledit rapport à M. le Préfet du Tarn. 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
6 - ECLAIRAGE PUBLIC 
 

 * Convention de mandat Commune / S.D.E.T. (DL-090428-0050) 
 

A la demande de M. le Maire, M. Bernard VERGNAUD, Adjoint, expose à l'Assemblée que le Syndicat 
Départemental d'Electrification du Tarn (S.D.E.T.) propose ses compétences pour les travaux d'extension du 
réseau d'éclairage public concernant l’avenue des Terres-Noires, la RD 630, la route de St-Lieux, la rue de 
la Loubatière et le P2 Central. 
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La participation demandée à la Commune pour ces travaux sera du montant T.T.C. de l'opération, diminuée 
de l'aide financière du S.D.E.T. qui est de 50 % du montant H.T. de l'opération, jusqu'à concurrence de 
25 000  H.T. 
 
M. le Maire indique que le montant de l'opération est estimé à 231 000  T.T.C., suivi des travaux compris, 
arrondi à un montant supérieur afin de pallier tout imprévu et qu’il y aura remise d'ouvrage et intégration 
dans le patrimoine communal, donnant droit au F.C.T.V.A. Il propose ensuite au Conseil Municipal de 
donner au S.D.E.T. un mandat de maîtrise d'ouvrage pour la réalisation des opérations précitées. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu l'article L 2121.29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu les crédits inscrits au budget 2009 de la Commune « programme 260 / article 2315 » ; 
- Vu le projet  de convention qui lui a été remis et les explications fournies; 
- Vu  l’avis de la commission municipale « Finances, administration générale et ressources humaines » du 

20 avril  2009 et l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant que ces travaux sont de nature à améliorer la sécurité des usagers desdites voies ; 
 

DECIDE, A L’UNANIMITE 
 

- d’accepter la proposition de M. le Maire et de procéder à la réalisation de l’opération concernant les 
travaux d'investissement relatifs à l’extension du réseau d'éclairage public.  

- d’approuver, telle qu’elle est présentée, la convention de mandat Commune / Syndicat 
Départemental d'Electrification du Tarn (2, rue Gustave Eiffel - Zone d’Albitech - 81000 ALBI). 

- d’habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, ladite convention de mandat ainsi que les pièces 
s'y  rapportant pour la réalisation de travaux d'investissement d'éclairage. 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
 
7 - RESSOURCES HUMAINES 

 

 * Personnel communal : mise à jour du tableau des effectifs (DL-090428-0051) 

 

A la demande de M. le Maire, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, présente à l'Assemblée le tableau 
des effectifs du personnel communal dont la mise à jour a été soumise à l'avis du Comité Technique 
Paritaire le 22 avril 2009. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, modifiée par la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 ; 
- Vu sa délibération n° DL-081209-0204 du 9 décembre 2008 approuvant le tableau des effectifs du 

personnel communal arrêté au 1er janvier 2009 et modifié par délibérations n° DL 090121-0015 du 21 
janvier 2009, n° DL 090317-0031 du 17 mars 2009 et n° DL-090330-0043 du 30 mars 2009 ; 

- Vu le document qui lui a été remis et les explications fournies ; 
- Vu  l’avis de la commission municipale « Finances, administration générale et ressources humaines » du 

20 avril  2009 et l’exposé de son rapporteur ; 
- Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire du 22 avril 2009 ; 
- Vu la proposition de M. le Maire ; 
- Considérant que la mise à jour du tableau des effectifs permet une meilleure gestion des effectifs de la 

Collectivité ; 
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DECIDE, A L’UNANIMITE 
 

- d’approuver le tableau des effectifs du personnel territorial de la Commune de St-Sulpice prenant effet au 
1er mai 2009, conformément à l’annexe à la présente délibération. 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS  
DU PERSONNEL TERRITORIAL 

 

Approuvé par délibération du 
Conseil Municipal n° DL-090428-0051 du 28 avril 2009  

pour mise en application au 1er mai 2009 
 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

 

EFFECTIF 
GRADE CAT. 

EFFECTIF 
BUDGETAIRE Pourvu Vacant 

Temps 
Complet (TC) 

ou 
Temps Non 

Complet (TNC) 

OBSERVATIONS 

Emploi Fonctionnel  

Directeur Général des Services  1 X  TC  

 Attachés Territoriaux  

Attaché Territorial X  TC  

 X  TC  

 
A 3 

X  TC  

Rédacteurs Territoriaux  
Rédacteur X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 

B 5 

X  TC  

Adjoints Administratifs Territoriaux  
Adjoint Administratif 2ème Classe X  TC  

 X  TC  

  X TC  

  X TC  

 X  TNC : 28h00  

  X TNC : 17h30  

 

C 7 

X  TC  
Adjoint Administratif 1ère Classe X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 

C 5 

X  TC  

Adjoint Administratif Principal 2ème Classe X  TC  

 X  TC  

 
C 3 

X  TC  

Adjoint Administratif Principal 1ère Classe X  TC  

 
C 2 

X  TC  

       
  

 
   

 

23 3 
Total Filière Administrative 

26 
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FILIERE CULTURELLE 

FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE 

EFFECTIF 
GRADE CAT. 

EFFECTIF 
BUDGETAIRE Pourvu Vacant 

Temps Complet 
(TC) ou 

Temps Non 
Complet (TNC) 

OBSERVATIONS 

Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles  
A.T.S. 1ère Classe E.M. X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 

C 12 

X  TNC : 30h00  

A.T.S. Principal de 2ème Classe E.M. C 1 X  TC  

       

 

13 0 
Total Filière Sanitaire et Sociale 

13 

 

FILIERE SPORTIVE 

EFFECTIF 
GRADE CAT. 

EFFECTIF 
BUDGETAIRE Pourvu Vacant 

Temps Complet 
(TC) ou 

Temps Non 
Complet (TNC) 

OBSERVATIONS 

Éducateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives  
Éducateur des A.P.S. 2ème Cl X  TC  

 
B 2 

X  TC  

Éducateur des A.P.S. Hors Cl B 1 X  TC  

 
 

 
 

    

3 0   Total Filière Sportive 
3   

 

 

EFFECTIF 
GRADE CAT. 

EFFECTIF 
BUDGETAIRE Pourvu Vacant 

Temps Complet 
(TC) ou 

Temps Non 
Complet (TNC) 

OBSERVATIONS 

Adjoints du Patrimoine Territoriaux 
Adjoint du Patrimoine 2ème Classe  X  TC  

 X  TC  

 
C 3 

X  TC  

 
 

 
 

    

3 0   Total Filière Culturelle 
3   
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FILIERE TECHNIQUE 

 

EFFECTIF 
GRADE CAT. 

EFFECTIF 
BUDGETAIRE Pourvu Vacant 

Temps Complet 
(TC) ou 

Temps Non 
Complet (TNC) 

OBSERVATIONS 

Ingénieurs Territoriaux  

Ingénieur Supérieur Principal A 1 X  TC  

Techniciens Supérieurs Territoriaux  
Technicien Supérieur Chef B 1 X  TC  

Agents de Maîtrise Territoriaux  

Agent de Maîtrise C 1 X  TC  

Adjoints Techniques Territoriaux  

Adjoint Technique 2ème Classe X  TC  
 X  TC  

 X  TC  
 X  TC  
 X  TC  
 X  TC  

 X  TC  
 X  TC  
 X  TC  
 X  TC  

 X  TC  
 X  TC  
 X  TC  
 X  TC  

  X TC  
 X  TNC : 32h00  
 X  TNC : 30h00  
 X  TNC : 27h30  

 X  TNC : 17h30  
 

C 20 

X  TNC : 16h30  

Adjoint Technique 1ère Classe X  TC  
 X  TC  

 X  TC  
 X  TC  
 X  TC  
 X  TC  

 X  TNC : 24h00  
 

C 8 

X  TNC : 24h00  

Adjoint Technique Principal 2ème  Classe X  TC  
 X  TC  

 X  TC  
 X  TC  
  X TC  
 

C 6 

X  TC  

Adjoint Technique Principal 1ère Classe X  TC  
 X  TC  
 X  TC  
  X TC  

 

C 5 

X  TC  

       

 

39 3 
Total Filière Technique 

42 
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FILIERE ANIMATION 

 

 

40 5 
Total Filière Animation 

45 

 

 

EFFECTIF 
GRADE CAT. 

EFFECTIF 
BUDGETAIRE Pourvu Vacant 

Temps Complet 
(TC) ou 

Temps Non 
Complet (TNC) 

OBSERVATIONS 

Adjoints d’Animation Territoriaux  

Adjoint d’Animation 2ème Classe X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

 X  TC  

  X TC  

 X  TNC : 28h00  

 X  TNC : 28h00  

 X  TNC : 27h30  

 X  TNC : 27h30  

 X  TNC : 23h30  

 X  TNC : 17h30  

 X  TNC : 17h30  

 X  TNC : 17h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 X  TNC : 6h30  

 

C 28 

 X TNC : 6h30  

X  TC  

X  TC  

X  TC  

X  TC  

X  TC  

X  TC  

X  TC  

X  TC  

X  TC  

X  TC  

X  TNC : 30h00  

X  TNC : 30h00  

X  TNC : 28h00  

 X TNC : 27h30   

 X TNC : 17h30  

X  TNC : 17h30  

Adjoint d’Animation 1ère classe 

C 17 

 X TNC : 6h30  
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FILIERE POLICE MUNICIPALE  

 

EFFECTIF 
GRADE CAT. 

EFFECTIF 
BUDGETAIRE Pourvu Vacant 

Temps 
Complet (TC) 

ou 
Temps Non 

Complet (TNC) 

OBSERVATIONS 

Chefs de Service de Police Municipale Territoriaux  

Chef de Service de PM de Cl Sup. B 1  X TC  

Chef de Service de PM de Cl Nor. B 1 X  TC  

Agents de Police Municipale  

Brigadier Chef Principal X  TC  

 
C 2 

X  TC  

       

 

Total Filière Police Municipale 3 1 

 4 

TOUTES FILIERES 

 

 

 

 

 

8 - COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DU CONSEIL AU MAIRE 

DECISION DU MAIRE N° DC-090327-0008 (du 27 mars  2009) 

Recours M. Eric BONNAFOUS c/ COMMUNE de St-Sulpice (Tarn) 

Le Maire de St-Sulpice (Tarn) 

- Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-080402-0041 du 2 Avril 2008 -alinéa 16- portant délégations 
d’attributions du Conseil Municipal au Maire ; 
- Vu la requête introductive d’instance n° 0900346-5 enregistrée le 26 janvier 2009 auprès du Tribunal Administratif 
de Toulouse déposée par M. Eric BONNAFOUS domicilié à Saint-Sulpice (81370) suite à l’arrêté municipal n° AR 
081124-0627 du 24 Novembre 2008 ; 
- Vu les crédits inscrits au budget primitif de la Commune ; 
- Considérant qu'il y a lieu de défendre les intérêts de la Commune dans le cadre du recours susvisé ; 
 

DECIDE 

ART. 1 : d’autoriser la défense des intérêts de la Commune devant le Tribunal Administratif de Toulouse suite à la 
requête introductive d’instance n° 0900346-5 du 26 janvier 2009 et de confier la défense des intérêts de la Commune 
au Cabinet d’Avocat Jean-Michel DUCOMTE, 19, rue de la Garonnette à Toulouse (31000), dans le cadre du recours 
M. Eric BONNAFOUS c/Commune de Saint-Sulpice (Tarn). 

ART. 2 : de charger la Directrice Générale des Services d'exécuter la présente décision dont une ampliation sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Castres. 

ART. 3 : de mentionner que la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Commune 
puis portée à la connaissance du Conseil Municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 Effectif au 1er mai 2009 

 Budgétaire Pourvu Vacant 

Agents Statutaires 136 124 12 
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DECISION DU MAIRE N°DC-090406-0009 (du 6 avril 2009) 

Assurance incendie intégrale et multirisque des communes 
Extension garanties - Contrat Assurance AREAS / CMA 

Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 

- Vu l’article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux délégations d’attribution du 
Conseil au Maire ;  
- Vu le contrat Commune/AREAS-CMA du 21/01/2009 relatif à l’assurance incendie intégrale et multirisques des 
communes ; 
- Vu les crédits inscrits au budget de la Commune ; 
- Considérant la nécessité de compléter le contrat d’assurance de la Commune pour en étendre les garanties à l’aire 
d’accueil des gens du voyage située au lieu-dit « les Gourgues » à St-Sulpice ; 

DECIDE 

ART. 1 - de signer le contrat d’assurance n° 0653263J 22 avec la société AREAS/CMA – 47/49 rue de Miromesnil – 
75380 Paris Cédex 08. 

ART. 2 - de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une ampliation sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Castres et au Trésorier de la Collectivité. 

ART. 3 – de mentionner que la présente décision sera publiée et inscrite au recueil des actes administratifs de la 
Commune puis portée à la connaissance du Conseil Municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

DECISION DU MAIRE N° DC-090408-0010 (du 8 avril 2009) 

Achat terrain Commune / M. et Mme Jean-Jacques BASTIE 

Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 

- Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-080402-0041 du 2 avril 2008 relative aux délégations d’attributions du 
Conseil au Maire et notamment l’article 15 ; 
- Vu les crédits inscrits à l'article 2111 programme 222 du budget communal ; 
- Vu l’article L.211-1 du Code de l’urbanisme ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal du 13 novembre 1989 instituant le droit de préemption urbain ; 
- Vu le Plan Local d’Urbanisme  approuvé le 16 janvier 2001 et mis en révision le 11 octobre 2001 ; 
- Vu le Plan de Prévention des Risques «Inondation »  approuvé par arrêté préfectoral en date du 19 avril 2004 ; 
- Vu la déclaration d’intention d’aliéner établie par la SCP LAUZIN-NEGRE 4 place du Grand Rond à St Sulpice 
(Tarn) le 13 février 2009, reçue en Mairie le 16 février 2009, concernant la parcelle  E n° 1958 sise au lieu-dit les 
Tendes à St Sulpice (Tarn) ; 
- Vu l’avis de France-Domaine du 7 avril 2009 ; 
- Considérant que la parcelle répertoriée au cadastre de la Commune section E n° 1958, située dans la zone INA du 
plan local d'urbanisme approuvé le 16 janvier 2001 est soumise au droit de préemption urbain ; 
- Considérant la nécessité, pour la Commune, de constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation 
d’un projet urbain dont les abords seront valorisés par un aménagement paysager ; 

DECIDE 

ART 1 : d'exercer le droit de préemption urbain en vue d'acquérir la parcelle répertoriée au cadastre de la Commune 
section E n° 1958 d’une superficie de 2 500 m  sise au lieu-dit «les Tendes» à St Sulpice (Tarn) appartenant à M.et 
Mme Jean-Jacques BASTIE domiciliés au lieu-dit « En Dumas» Route de Belcastel 81500- Lavaur au prix de 52 000 

 (cinquante deux mille euros). 

ART 2 : d’habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, l’acte authentique correspondant dont la rédaction 
est confiée à la S.C.P. LAUZIN-NEGRE, 4 place du Grand Rond à St Sulpice (Tarn) les frais étant à la charge de la 
Commune. 

ART 3: de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une ampliation sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Castres et au Trésorier de la Collectivité. 

ART 4 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au recueil des actes 
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administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil Municipal lors de sa prochaine séance. Elle 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication. 

DECISION DU MAIRE N° DC-090416-0011 (du 16 avril 2009) 

Marché à procédure adaptée (art. 28 du Code des marchés publics) 

Etude circulation et déplacements doux 
 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil municipal n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux délégations d’attributions 

du Conseil au Maire ; 
- Vu les crédits inscrits au budget de la Commune au « chapitre 20 / programme 216 » ; 
- Vu la procédure de consultation mise en œuvre pour la passation du marché relatif à l’« étude d’organisation de la 

circulation et des déplacements doux » ; 
- Vu l’article 28 du Code des marchés publics relatif aux marchés sur procédure adaptée ; 
- Vu les offres reçues dans le cadre de cette consultation ; 
- Considérant la révision du plan local d’urbanisme et la réflexion spécifique à la problématique de circulation et 

stationnement ; 
- Considérant que l’offre du groupement d’entreprises solidaire « HORIZON CONSEIL (mandataire) / MEDIAE » 

s’avère économiquement la plus avantageuse au vu des critères retenus dans le cadre de cette consultation ; 

DECIDE 

 
ART 1 : de signer un marché avec le groupement d’entreprises solidaire « HORIZON CONSEIL (mandataire) / 
MEDIAE » (23, rue Fauchier – 13002 MARSEILLE) pour un montant de 16 800  HT (partie forfaitaire) et 120  HT 
(partie à bons de commande). 
 
ART 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une ampliation sera 
transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
ART 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil municipal lors de sa prochaine séance. Elle 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication. 

DECISION DU MAIRE N° DC-090416-0012 (du 16 avril 2009) 

  

Marché à procédure adaptée (art. 28 du Code des marchés publics) 
Travaux de curages et arases de fossés 
  
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil municipal n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux délégations d’attributions 
du Conseil au Maire ; 
- Vu les crédits inscrits au budget de la Commune au « chapitre 011 » ; 
- Vu la procédure de consultation mise en œuvre pour la passation du marché relatif aux « travaux de curages et 
arases de fossés » ; 
- Vu l’article 28 du Code des marchés publics relatif aux marchés sur procédure adaptée ; 
 -Vu les offres reçues dans le cadre de cette consultation ; 
- Considérant la nécessité d’entretenir les fossés communaux ; 
- Considérant que l’offre de l’entreprise « BELAYGUE » s’avère économiquement la plus avantageuse au vu des 
critères retenus dans le cadre de cette consultation ; 

DECIDE 

 
ART 1 : de signer un marché à bons de commande avec l’entreprise « BELAYGUE » (Al Conté – 81500 
GIROUSSENS) pour un montant minimum de 7 000  HT et maximum de 20 000  HT. 
 
ART 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une ampliation sera 
transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
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ART 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil municipal lors de sa prochaine séance. Elle 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication. 

 
 

L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 20 h.  


